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Mariage

Mariage en France

Mis à jour le 04 janvier 2017 par « direction de l'information légale et administrative »

Pour se marier en France, il faut respecter certaines conditions notamment d'âge ou de 
résidence.

Qui peut se marier ?

Majorité

Il faut être majeur pour se marier.

Une dispense d'âge peut être accordée, exceptionnellement, par le
procureur de la République
pour des motifs graves.

Monogamie

Vous ne devez pas être déjà marié, que ce soit au regard de la loi française ou d'une loi 
étrangère.

Attention : une personne en instance de divorce ou simplement séparée de corps est 
considérée comme encore mariée.

Par contre, il est possible d'être déjà engagé par un Pacs, conclu ou non avec le futur époux.

Absence de lien de parenté ou d'alliance

Un lien de parenté ou d'alliance trop proche (particuliers) est une cause d'empêchement du 
mariage.
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Consentement

Chacun doit consentir au mariage, de façon libre et éclairée.

Si l'un des futurs époux est sous tutelle (particuliers) ou sous curatelle (particuliers), il doit 
obtenir l'accord du curateur, du juge des tutelles ou du conseil de famille.

À défaut de consentement libre et éclairé, le mariage est déclaré nul sur demande d'un des 
époux ou du procureur de la République, dans un délai de 5 ans.

Où peut-on se marier ?

Le mariage est célébré dans une commune avec laquelle au moins l'un des deux a des liens 
durables, de façon directe ou indirecte (via un parent).

Personne qui établit les actes d'état civil (naissance, mariage décès...), les conserve et en 
délivre copies ou extraits. (particuliers) s'assure dans tous les cas qu'au moins l'une des 
personnes a des liens durables avec la commune.

* Cas 1 : Commune du domicile

Le mariage peut être célébré dans la commune où l'un des futurs époux a son Lieu 
d'habitation officiel et habituel (particuliers).

Aucune condition d'ancienneté du domicile n'est prévue.

Sauf opposition Magistrat à la tête du parquet (ou ministère public) au sein d'un tribunal de 
grande instance (TGI). Il est destinataire des plaintes et signalements. Il dirige les enquêtes, 
décide des poursuites et veille à l'application de la loi. (particuliers), le maire peut célébrer le 
mariage au sein de tout bâtiment communal (par exemple, une salle des fêtes) à condition 
que le bâtiment soit situé sur le territoire de la commune.

* Cas 2 : Commune de résidence

Le mariage peut être célébré dans la commune où l'un des futurs époux a sa Lieu où une 
personne habite effectivement et de façon stable mais qui n'est pas forcément son domicile
(particuliers) établie par au moins 1 mois d'habitation continue.

Celle-ci doit se manifester par une habitation continue au minimum pendant le mois qui 
précède la date de la publication des bans.

Sauf opposition Magistrat à la tête du parquet (ou ministère public) au sein d'un tribunal de 
grande instance (TGI). Il est destinataire des plaintes et signalements. Il dirige les enquêtes, 
décide des poursuites et veille à l'application de la loi. (particuliers), le maire peut célébrer le 
mariage au sein de tout bâtiment communal (par exemple, une salle des fêtes) à condition 
que le bâtiment soit situé sur le territoire de la commune.
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* Cas 3 : Commune d'un parent

Le mariage peut également être célébré dans la commune du domicile d'un des parents (père 
ou mère) des futurs époux. Il peut s'agir aussi de la résidence principale ou secondaire d'un 
des parents.

Sauf opposition Magistrat à la tête du parquet (ou ministère public) au sein d'un tribunal de 
grande instance (TGI). Il est destinataire des plaintes et signalements. Il dirige les enquêtes, 
décide des poursuites et veille à l'application de la loi. (particuliers), le maire peut célébrer le 
mariage au sein de tout bâtiment communal (par exemple, une salle des fêtes) à condition 
que le bâtiment soit situé sur le territoire de la commune.
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À noter : la mairie peut exiger la preuve de la domiciliation du ou des parent(s).

A savoir
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À savoir : le mariage en France d'un couple étranger vivant à l'étranger obéit à des 
règles particulières de territorialité (particuliers).

Dépôt du dossier de mariage

Lieu de dépôt du dossier

Le dossier doit être déposé à la mairie de la commune choisie pour la cérémonie.

* Cas 1 : Cas général

Mairie

https://lannuaire.service-public.fr/

* Cas 2 : À Paris

Paris - Mairie d'arrondissement

http://meslieux.paris.fr/mairies-d-arrondissement

Pièces à produire

Chacun des futurs époux doit fournir les pièces suivantes :

l'original et une photocopie de la pièce d'identité,
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justificatif de domicile ou de résidence (1 ou 2),

informations sur les témoins (particuliers) (noms, prénoms, date et lieu de naissance, 
profession et domicile, copie de leur titre d'identité),

copie intégrale d'acte de naissance (particuliers) de 3 mois maximum si le service qui 
délivre l'acte est français (ou de 6 mois maximum si le service qui délivre l'acte est 
étranger).

S'il est étranger, le futur époux doit fournir des documents spécifiques à sa nationalité (se 
renseigner à la mairie ou au consulat).

Si un contrat de mariage (particuliers) est conclu, il faut fournir le certificat de notaire.

Dans certaines situations familiales particulières (veuvage, par exemple), des pièces 
complémentaires peuvent être demandées.

Instruction du dossier

Audition préalable des futurs époux

L'officier d'état civil auditionne les futurs époux ensemble. S'il l'estime nécessaire, il peut 
également demander à s'entretenir séparément avec l'un ou l'autre.

Cette audition est obligatoire mais peut, à titre dérogatoire, ne pas avoir lieu, en cas 
d'impossibilité ou si elle n'apparaît pas nécessaire à l'officier d'état civil.

L?officier peut demander la présence d'un traducteur ou d'un interprète, si l'un des futurs 
époux est sourd, muet ou ne comprend pas la langue française.

Si un des futurs époux réside à l'étranger, l'audition peut être effectuée par l'autorité 
diplomatique ou consulaire territorialement compétente.

Contestation du dossier de mariage

Que ce soit avant ou après l'audition, la mairie ne peut pas d'elle-même refuser un dossier de 
mariage. Mais elle peut demander au procureur de la République d'interdire la célébration du 
mariage souhaité.

Publication des bans

L'annonce officielle du prochain mariage est réalisée par la publication d'avis appelés bans.

Ils contiennent les prénoms, noms, professions, domiciles ou résidences des futurs époux, 
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ainsi que le lieu où le mariage doit être célébré.

Ils sont affichés à la porte de la mairie du mariage, ainsi qu'à celle des mairies où l'un ou 
l'autre des époux a son domicile.

Date du mariage

Le mariage ne peut pas être célébré avant le 10è jour depuis, et non compris, celui de la 
publication des bans. Par exemple, si les bans sont publiés le 4 décembre 2015, le mariage 
peut être célébré à partir du 14 décembre 2015. De plus, il doit être célébré dans l'année qui 
suit l'expiration de ce délai de 10 jours.

Le jour de la célébration du mariage est fixé en accord avec la mairie et les futurs époux, sous 
réserve que le dossier de mariage soit complet et actualisé.

Si plus de 3 mois (ou 6 mois) se sont passés entre le dépôt du dossier et le mariage, il faudra 
fournir de nouvelles copies d'acte de naissance.

Célébration du mariage

Lieu

Le mariage doit être célébré à la mairie, dans une salle ouverte au public.

Toutefois, en cas d'empêchement grave d'un des futurs époux, le procureur de la République 
peut demander à l'officier d'état civil de se déplacer à son domicile ou résidence. En cas de 
péril imminent de mort, l?officier de l?état civil pourra même se déplacer au domicile ou à la 
résidence de l?un des futurs époux sans intervention du procureur.

Déroulement

La célébration transforme les futurs époux en époux effectifs.

Elle doit être faite par le maire (particuliers) (ou un adjoint au maire), en présence des futurs 
époux et des témoins.

Lors de la célébration, chaque futur époux confirme son engagement à respecter les 
obligations du mariage.

Un traducteur-interprète peut être présent.

Un livret de famille (particuliers) est délivré aux époux.

Dans les jours qui suivent, ils peuvent demander à la mairie un extrait ou une copie intégrale 
de l'acte de mariage (particuliers).
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Comment faire si...

Je m'installe en couple

Tous les « Comment faire si... (particuliers) »

Pour en savoir plus

Décision 13-50059 sur le mariage entre un Français et un étranger de même sexe - 
Information pratique - Cour de cassation

Délégation des fonctions d'état civil du maire pour la célébration des mariages - 
Information pratique - Sénat

Célébration des mariages par un conseiller municipal - Information pratique - Sénat

Services et formulaires en ligne

Demande d'acte de naissance : copie intégrale ou extrait (naissance 
en France) - Service gratuit

- Téléservice

Demande d'acte de naissance : copie intégrale ou extrait (naissance à 
l'étranger) - Service gratuit

- Téléservice

Où s'adresser ?

Mairie

- Pour la constitution du dossier de mariage hors Paris

Mairie de Nargis
49.3574867
0.5163692

 +33 2 38 26 03 04
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Adresse :

Mairie de Nargis
1, rue de la Mairie 
45210 NARGIS 

Horaires d'ouverture (Le Maire et les Adjoints reçoivent sur rendez vous) :

Téléphone de la Mairie 02 38 26 03 04
Fax : 02 38 26 03 05

Horaires d'ouverture :

Lundi-Mardi-Jeudi :9h00-12h30 et 13h30-17h00 
Mercredi : 13h30-17h00 
Vendredi : 9h00-12h30
Samedi : 9h00-11h30

Références

Code général des collectivités territoriales : articles L2121-29 à L2121-34

Code civil : articles 63 à 76 - Actes de mariage

Code civil : articles 143 à 164 - Qualités et conditions requises pour pouvoir contracter 
mariage

Code civil : articles 165 à 171 - Formalités relatives à la célébration du mariage

Loi n°2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer : 
article 58

Circulaire du 29 mai 2013 de présentation de la loi ouvrant le mariage aux couples de 
même sexe

Réponse ministérielle du 20 janvier 2015 relative au lieu de célébration du mariage

Réponse ministérielle du 20 janvier 2015 relative aux "mariages gris"

Circulaire du 23 juillet 2014 relative à l'état civil
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